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Liste des abréviations

CASP Activités coordonnées en matière de sécurité des produits

AELE Association européenne de libre-échange

EN Norme européenne

UE Union européenne

RSGP Règlement relatif à la sécurité générale des produits 2023/988

IM Réunion intermédiaire

ISO Organisation internationale de normalisation

KoM Réunion de lancement

ASM Autorité de surveillance du marché

ASP Activité spécifique à un produit

DSJ Directive relative à la sécurité des jouets 2009/48/CE



IV

Synthèse

1 Jusqu’au 27.03.2025 (inclus).

Conclusions
Les résultats de cette activité sont très préoccupants, car 
tous les échantillons testés étaient non conformes. Ces 
défaillances peuvent présenter des risques importants 
pour les enfants, tels que le coincement des doigts, les 
chutes et les blessures. À la suite de cette campagne de 
tests, les ASM ont émis deux notifications Safety Gate1.

Selon les évaluations des risques effectuées par les 
ASM, 15 bicyclettes pour enfants et 3 bicyclettes-jouets 
présentaient un risque grave. Les principales mesures 
prises pour les produits non conformes sont les suivantes: 
14 ont été rappelées auprès des utilisateurs finaux, 8 ont 
été retirées du marché, les ventes de 5 ont été interdites, 
et les ventes de 11 produits ont été arrêtées.

Objectifs
L’objectif principal du projet d’activités coordonnées en 
matière de sécurité des produits (CASP) est de protéger 
la santé et la sécurité des consommateurs européens en 
aidant les autorités nationales des pays de l’UE/AELE char-
gées de la surveillance du marché (ASM) à mieux coor-
donner leurs activités. Les ASM participent conjointement 
à l’échantillonnage, aux tests et à l’évaluation des risques 
de produits spécifiques dans le cadre du projet CASP. 

Principaux critères de test et résultats
Au total, 47  échantillons ont été testés. Les 26  bicy-
clettes pour enfants ont été testées par rapport à la 
norme EN ISO 8098:2023, et les 21 bicyclettes-jouets 

ont été testées par rapport à la norme EN  71-1: 
2014+A1:2018 Sécurité des jouets

Champ d’application du produit
L’activité comprend les bicyclettes pour enfants et les bi-
cyclettes-jouets. Les catégories de produits se différen-
cient en fonction de la hauteur de selle maximale de la 
bicyclette. 

Pour les bicyclettes pour enfants et les bicyclettes-jouets, aucun des échantillons ne répondait à toutes les exigences. 
C’est également le cas pour les bicyclettes pour enfants si l’on exclut les résultats des contrôles des avertissements, 
du marquage et des instructions. Sept échantillons de bicyclettes-jouets ont satisfait aux exigences mécaniques du 
plan de test, mais n’ont pas passé les contrôles relatifs aux avertissements, aux marquages et aux instructions.

Pour les consommateurs:
	ȧ Veillez à la sécurité de votre enfant lorsqu’il fait de la 

bicyclette: assurez-vous que la bicyclette est adaptée 
à l’enfant et qu’il porte des équipements de protec-
tion individuelle.

	ȧ Attention à la distinction entre les bicyclettes 
pour enfants et les bicyclettes-jouets. Les bicy-
clettes-jouets ont une hauteur de selle maximale de 
435 mm ou moins et ne peuvent pas être utilisées 
sur la voie publique. 

	ȧ Avant d’acheter ou d’utiliser une bicyclette, vérifiez 
les dangers courants tels que la direction et les 
freins. Si vous assemblez une bicyclette, suivez at-
tentivement les instructions. Vérifiez régulièrement 
l’état de la bicyclette. 

Pour les opérateurs économiques: 
	ȧ Assurez-vous que tous les avertissements, instructions

Principales recommandations aux parties prenantes

et étiquettes (y compris les spécifications de couple) 
sont en place et clairement visibles dans la (les) lan-
gue(s) officielle(s) du pays. 

	ȧ Si vous apposez une marque privée sur une bicy-
clette/jouet, vous assumez les mêmes responsabili-
tés que le fabricant. Vous avez l’obligation légale de 
faire figurer vos coordonnées sur la bicyclette.

	ȧ Si votre produit est une bicyclette-jouet, l’étiquetage 
doit clairement indiquer qu’elle ne doit pas être utili-
sée sur la voie publique.

Pour les organismes de normalisation:
	ȧ Il serait utile d’ajouter un symbole indiquant que les 

bicyclettes-jouets ne doivent pas être utilisées sur la 
voie publique.

	ȧ Veillez à ce que la police de caractères utilisée pour 
les marquages et les avertissements ait une hauteur 
d’au moins 12 mm.
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Aperçu de l’activité 

ASM participantes

Pays ASM 

1 Autriche
Ministère fédéral des affaires sociales, de la santé, des soins et de la 
protection des consommateurs

2 Bulgarie Commission pour la protection des consommateurs

3 Croatie Inspection d’État

4 Tchéquie Autorité tchèque d’inspection du commerce

5 Finlande Agence finlandaise des transports et des communications

6 Allemagne
Gouvernement de Moyenne-Franconie - Bureau de la supervision du 
commerce

7 Islande Autorité du logement et de la construction (HMS)2 

8 Lituanie Autorité nationale de protection des droits des consommateurs

9 Malte Autorité maltaise de la concurrence et de la consommation

10 Norvège Direction norvégienne de la protection civile

11 Pologne Office de la concurrence et de la protection des consommateurs (UOKiK)

12
République 

slovaque
Inspection du commerce slovaque

13 Espagne Ministère de l’Industrie et du Tourisme2

Champ d’application du produit

2 �Les ASM ne peuvent participer au projet CASP que dans le cadre des tests. Les participants aux tests uniquement sont 
autorisés à participer au processus de test, mais ne sont pas impliqués dans les processus de discussions et de prise de 
décision, et ne prennent pas part aux réunions d’activité.

Il existe plusieurs types de bicyclettes pour enfants sur 
le marché. En termes de normalisation, les bicyclettes 
destinées aux enfants sont classées en fonction de la 
hauteur de la selle. Selon le point 4 de l’annexe 1 de la DSJ, 
la norme EN 71-1 A20 et la norme EN ISO 8098, clause 1, 
les bicyclettes ayant une hauteur de selle maximale 
supérieure à 435 mm sont des bicyclettes pour enfants. 
Celles ayant une hauteur de selle maximale inférieure à 
435  mm sont des bicyclettes-jouets. Ces deux  produits 

ont été testés dans le cadre de cette activité.

Les bicyclettes pour enfants se caractérisent par une 
hauteur de selle allant de 436  mm à 635  mm et sont 
entraînées par un mécanisme transmis à la roue arrière. 
Les bicyclettes-jouets sont conçues pour jouer plutôt 
que rouler et se déplacer et peuvent ne pas avoir de 
freins ou de vitesses fonctionnels. 



3

Tableau 1: Champ d’application du produit

Sous-catégorie de  
produit

Photo Description

Bicyclettes pour enfants

Les bicyclettes ayant une hauteur de 
selle maximale supérieure à 435 mm 
sont des bicyclettes pour enfants ou 

juniors.

Bicyclettes-jouets
Les bicyclettes ayant une hauteur de 
selle maximale inférieure à 435 mm 

sont des bicyclettes-jouets.

Critères de test

3 ASP6_2.

Le plan de test pour cette activité comprend:

	ȧ Pour les bicyclettes pour enfants: une série de tests 
visant à garantir la sécurité et la durabilité par rap-
port à la norme EN ISO 8098:2023, notamment en ce 
qui concerne les bords tranchants, les saillies appa-
rentes, les freins, la direction, le cadre et la fourche, 
l’assemblage des roues et des pneus, les pédales et 
les manivelles, les selles et les montants de siège, les 
dispositifs de protection de la roue à chaîne et de la 
transmission par courroie, et les stabilisateurs.

	ȧ Pour les bicyclettes-jouets: tests sur les exigences de 
freinage, l’acoustique, la résistance, la transmission 
et la disposition des roues, les marques d’inser-
tion minimales de la tige de selle réglable et de la 
potence du guidon, ainsi que les avertissements et 
les instructions d’utilisation (par rapport à la norme 
EN 71-1:2014+A1:2018).

Prélèvements et test 
Distribution de l’échantillonnage 
Le processus d’échantillonnage a été réalisé par les 
ASM sur la base de la distribution de l’échantillonnage 
convenue lors de la KoM et de quelques ajustements 
mineurs nécessaires pour refléter la disponibilité des 
marchés. Au total, 48 produits ont été échantillonnés 
par les ASM participantes (27 bicyclettes pour enfants 

et 21 bicyclettes-jouets), en ligne et auprès de magasins 
physiques. 

Sur les 48 échantillons collectés, 1 n’a pas été testé3, le 
produit n’entrant pas dans le champ d’application de 
l’activité.

Processus de test
Le laboratoire de test pour cette activité a été sélectionné 
à l’issue d’une procédure d’appel d’offres, lancée à la fin 
du mois de février  2024. Les spécifications de l’appel 
d’offres ont été envoyées à 33 laboratoires de l’UE/AELE 
identifiés dans le cadre de la stratégie d’engagement des 
laboratoires de l’équipe du projet. Chaque laboratoire 
a été invité à soumettre une offre comprenant les 
éléments mentionnés dans le document d’appel d’offres, 
tels que des informations détaillées sur les prix et la 
documentation justifiant leur certification, l’expérience 
pertinente des experts et les modèles de rapports de 
test. 

Le délai de soumission a été prolongé de trois jours pour 
permettre la réception d’un plus grand nombre d’offres. 
Au total, quatre laboratoires ont présenté une offre dans

le délai imparti. 

Sur la base de l’exhaustivité et de la compétitivité de leurs 
offres, trois laboratoires ont été présélectionnés et invités 
à un entretien pour discuter plus en détail de leurs offres. 

Lors de l’IM, les ASM ont reçu les analyses comparatives 
de la qualité technique et des aspects financiers des offres 
présentées par les laboratoires. Les ASM ont sélectionné le 
laboratoire qui a obtenu le plus grand nombre de points 
finaux, attribués à l’aune de la qualité et de la compétitivité 
financière de son offre. 

Après la sélection du laboratoire, les ASM avaient environ 
deux  mois pour collecter les échantillons et les envoyer 
au laboratoire. Le processus de test a duré de la fin juin à 
octobre 2024. La réunion de laboratoire a eu lieu les 12 et 
13 novembre 2024. 
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Résultats des tests

Aperçu des résultats des tests et principales conclusions 
Tous les échantillons testés ne répondaient pas à au moins 
une des exigences requises. 

Les contrôles effectués par les ASM ont révélé que 
39  échantillons sur 47 ne respectaient pas les exigences 
relatives aux avertissements, aux marquages et aux 
instructions rédigés dans leur(s) langue(s) nationale(s).

Résultats par catégorie 
Bicyclettes pour enfants

Pour la norme EN ISO 8098:2023, les clauses présentant 
le pourcentage le plus élevé de défaillances étaient 
celles relatives à la roue de chaîne et au dispositif de 
protection de la chaîne (96  %), à la direction (96  %) et 
aux freins (92 %). 

La fourche avant, le cadre et la fourche, c’est-à-dire 
les parties du produit qui le maintiennent ensemble, 

présentaient le taux de défaillance le plus faible (4 %).

Les résultats des contrôles portant sur les avertissements, 
les marquages et les instructions montrent que tous les 
échantillons n’ont pas satisfait aux exigences en matière 
de marquage (100 %), et que 16 échantillons sur 25 (64 %) 
n’ont pas satisfait à la clause relative aux instructions.

2024

Avr.MarsFév. Mai Juin Juil. Août Sept. Oct. Nov.
Processus d’échantillonnage

Processus de test

12-13 novembre  
Réunion de 
laboratoire

Lancement de la 
procédure d’appel d’offres  
4 offres reçues
3 laboratoires présélectionnés

29 avril - IM 
Sélection du laboratoire

Figure 1: Chronologie du processus d’échantillonnage et de test

Figure 2. Résultats des tests par clause des bicyclettes pour enfants

4.3 Bords tranchants

4.4 Sécurité & Résistance des fixations liées à la sécurité

4.6 Saillies apparentes

4.7 Freins

4.8 Direction

4.9 Cadres & fourche

4.10 Fourche avant

4.11 Roue & assemblage des pneus

4.12 Pédales & entraînement par manivelle
4.13 Selles & tiges de selle

4.14 Dispositif de protection de l’entraînement  
par courroie et de la roue de chaîne

4.15 Stabilisateurs

6

2
1

1

1

5

1

24
25

25

25

21

25

4

2

11

14

17

17

17

9

9

9

20
11

10

Conformes         Non conformes            N/A
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Bicyclettes-jouets

4 ASP6_31 et ASP6_ 42

Sept  échantillons de bicyclettes-jouets ont satisfait 
aux exigences mécaniques du plan de test. Parmi ces 
sept échantillons, deux4 ont échoué à certains des tests 
prévus par la DSJ — chapitre  II, art. 4, et marquage CE. 
Aucun des échantillons n’a passé les contrôles relatifs 
aux avertissements, au marquage et aux instructions, à 
l’exception d’un produit qui a échoué dans le cadre de 
la DSJ.

En ce qui concerne la norme EN  71-1: 2014+A1:2018, 

à l’exception des clauses relatives aux avertissements 
et aux instructions d’utilisation des bicyclettes-jouets 
(100  % d’échec), les clauses présentant le plus grand 
nombre d’échecs sont les clauses 5 sur la libération de 
pièces de petite taille des bicyclettes-jouets destinées 
aux enfants de moins de 3 ans, 4.15.2.3 sur les exigences 
en matière de freinage, et 4.15.1.6 relative à la protection 
inadéquate de la chaîne d’entraînement et de la courroie 
de la bicyclette-jouet (transmission et agencement des 
roues).

Conclusions sur les résultats des tests
Il est très préoccupant de constater que la plupart des 
bicyclettes pour enfants et des bicyclettes-jouets ne 
respectaient pas au moins un aspect des normes de 
sécurité mécanique requises. Cette situation est d’autant 
plus alarmante que ces produits de consommation sont 
utilisés par des enfants et de jeunes personnes pour se 
propulser, souvent à grande vitesse, dans des endroits 
à haut risque tels que les routes, les pistes cyclables et 
d’autres lieux publics. En particulier:

	ȧ Pour les bicyclettes pour enfants, deux des exi-
gences de sécurité mécanique les plus fréquem-
ment ignorées concernent les clauses 4.8 Direction 
(96 %) et 4.7 Freins (92 %).  De telles défaillances 
peuvent entraîner des risques catastrophiques 

pour l’utilisateur vulnérable, très probablement en 
raison de l’utilisation de composants inadaptés ou 
de mauvaise qualité.

	ȧ Pour les bicyclettes-jouets, deux des exigences de 
sécurité mécanique les plus fréquemment ignorées 
sont liées à la clause 5 relative à la libération des pe-
tites pièces des bicyclettes-jouets destinées aux en-
fants de moins de 3 ans (88 %) et à la clause 4.15.2.3 
(43 %) relative au freinage. Bien que les vitesses 
atteintes par ces jouets soient inférieures à celles 
des bicyclettes pour enfants, il s’agit de défauts qui 
ne devraient pas se produire dans de tels jouets et 
qui mettraient en danger le jeune enfant utilisateur, 
par exemple, en descendant une pente.

Avertissements, marquages et instructions

Les contrôles effectués par les ASM ont révélé que 
39 échantillons sur 47 ne respectaient pas les exigences 

relatives aux avertissements, aux marquages et aux ins-
tructions rédigés dans leur(s) langue(s) nationale(s). La 

Figure 3. Résultats des tests par clause des bicyclettes-jouets

4.3 Feuilles de plastique souples

4.7 Bords

4.8 Pointes et fils métalliques

4.9 Parties saillantes

4.15.1.2 Avertissements et instructions d’utilisation

4.15.1.3 Résistance

4.15.1.5 Freinage

4.15.1.6 Transmission & Disposition des roues
4.15.1.7 Marques minimales d’insertion de la tige 

de selle réglable et de la potence du guidon

4.1 Exigences en matière de freinage

4.20 Acoustique

5. Jouets destinés aux enfants de moins de 3 ans

6. Emballage

3

23

1 2

3

3

1

4

1 5

7

15

7 14

14

13

21

21

21

21

21

18

18

18

16

Conformes          Non conformes          N/A
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principale raison de la non-conformité des bicyclettes 
pour enfants était l’absence d’instructions (13 échantil-
lons). Pour les bicyclettes-jouets, quatre échantillons ne 
comportaient pas d’étiquetage d’avertissement ni d’ins-
tructions dans la langue officielle de l’État membre. 

Trois autres échantillons comportaient des avertisse-
ments incompatibles avec l’utilisation prévue selon leur 

5 �Règlement (UE) 2023/988 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023 relatif à la sécurité générale des produits  
— Article 3.

6 �Règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la 
conformité des produits.

fonction, leurs dimensions et leurs caractéristiques. En-
fin, trois échantillons ne comportaient pas les informa-
tions requises sur le type, le lot ou le numéro de série.

Ces éléments constituent une source d’information es-
sentielle pour les parents/le personnel soignant sur le 
produit et son utilisation en toute sécurité. 

Évaluation des risques et mesures correctives
Résultats de l’évaluation des risques

Selon le RSGP5, les produits sûrs sont ceux qui ne 
présentent aucun risque dans des conditions d’utilisation 
normales ou raisonnablement prévisibles. Lorsque 
les ASM évaluent si un produit présente un risque, il 
convient de respecter l’article 26 relatif aux notifications 
de produits dangereux par l’intermédiaire du système 
d’alerte rapide Safety Gate6.

Au total, aucun des 47 échantillons testés ne respectait 
toutes les exigences. Cela était dû à des défaillances au 
niveau des essais mécaniques, et des avertissements, 
des marquages et des instructions. 

	ȧ 17 bicyclettes pour enfants ont été évaluées comme 
présentant un risque grave (15), élevé (1) ou moyen (1). 

	ȧ Pour les bicyclettes-jouets, 7 échantillons ont été 
évalués comme présentant un risque grave (3), élevé 
(3) ou moyen (1). 

La Figure 4 et la Figure 5 montrent les niveaux de risque 
(basés sur l’évaluation des risques effectuée par les ASM) 
des échantillons non conformes.

Figure 5. Niveaux de risque des bicyclettes-jouets

Grave Moyen Non conformité 
formelle

Élevé Non rapporté

10

5

0

3 3 1

7 7

Figure 4. Niveaux de risque des bicyclettes pour enfants

Grave MoyenÉlevé Non rapporté

15

12

9

6

3

0

15

9

1 1

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2023/988/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/1020/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/1020/oj/eng
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Mesures correctives 
Sur la base des résultats des tests et des évaluations des 
risques, les ASM ont déterminé les mesures correctives 
pour les produits qui n’étaient pas conformes à la 
législation de l’UE et/ou aux normes applicables pour 
empêcher l’introduction de produits dangereux sur 
le marché unique. La Figure  6 illustre les mesures 
correctives prises à l’encontre des produits non 
conformes. 

Figure 6. Mesures prises à l’encontre des produits non conformes (N=47)

Rappel du produit auprès des utilisateurs finaux

Retrait du produit du marché

Interdiction de la vente du produit

Arrêt des ventes

Importation refusée à la frontière
Demande à l’opérateur économique de 
modifier/améliorer le produit
Demande à l’opérateur économique d’apposer  
les avertissements appropriés sur le produit

14

85

3

11

1

1

En outre, lorsqu’un risque grave est identifié, les ASM sont 
légalement tenues de soumettre une notification par 
l’intermédiaire du système d’alerte rapide Safety Gate, 
conformément à l’article  26 du RSGP7. Sur la base du 
RGSP et du règlement (UE) 2019/10208, il est également 
recommandé de notifier les mesures prises pour les 
produits considérés comme présentant un risque moins 
que grave.

À la suite des actions déclenchées par cette campagne 
de tests, deux produits ont fait l’objet d’une notification 
Safety Gate.

7 Règlement (UE) 2023/988 du Parlement européen et du Conseil du 10 mai 2023 relatif à la sécurité générale des 
produits.

8 �Règlement (UE) 2019/1020 du Parlement européen et du Conseil du 20 juin 2019 sur la surveillance du marché et la 
conformité des produits.

https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2023/988/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2023/988/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/1020/oj/eng
https://eur-lex.europa.eu/eli/reg/2019/1020/oj/eng
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Conclusions et recommandations

Conclusions

9 �La clause 4.15.2 Bicyclettes-jouets comprend à la fois 4.15.2.2 Avertissement et instructions d’utilisation et 4.15.2.3 
Exigences en matière de freinage.

L’activité a révélé un taux d’échec important pour 
les deux  types de produits. En ce qui concerne les 
bicyclettes pour enfants notamment, 26  échantillons 
(100  %) ne respectaient pas au moins une des 
exigences énoncées dans le plan de test. En outre, 
ces résultats restent valides même en excluant les 
vérifications en matière d’avertissement, de marquage 
et d’instructions. Pour les bicyclettes pour enfants, les 
principaux problèmes identifiés concernaient les roues 
de chaîne et les dispositifs de protection de la chaîne 
(96  %), la direction (96  %) et les freins (92  %). En ce 
qui concerne les bicyclettes-jouets, 14  échantillons 
(67 %) ne respectaient pas au moins une des exigences 
du plan de test. En incluant les exigences en matière 
d’avertissement, de marquage et d’instructions9, tous 
les échantillons (100 %) ne répondaient pas à au moins 
une des exigences.  En ce qui concerne les bicyclettes-
jouets, les principaux problèmes recensés concernaient 

les risques liés aux pièces de petite taille pour les enfants 
de moins de 3 ans (7 échantillons sur 8, soit 88 %) et les 
exigences en matière de freinage (3 échantillons sur 7, 
soit 43 %). 

En outre, les contrôles effectués par les ASM ont révélé 
que 39 des 47  échantillons ne respectaient pas les 
exigences relatives aux avertissements, aux marquages 
et aux instructions rédigés dans leur(s) langue(s) 
nationale(s). Ils constituent une partie importante du 
profil de risque de tout produit, car ils fournissent des 
informations cruciales sur l’utilisation correcte d’un 
produit.

Les ASM ont émis deux notifications Safety Gate et ont 
demandé aux opérateurs économiques de retirer les 
produits du marché et d’avertir les consommateurs des 
risques associés. 

Recommandations aux parties prenantes
Les recommandations suivantes sont fondées sur les 
résultats du processus de test et des discussions entre 
les ASM au cours du projet.

Pour les consommateurs:
	ȧ Pour garantir la sécurité de votre enfant lorsqu’il fait de 

la bicyclette, veillez à ce qu’il porte des équipements de 
protection individuelle, tels qu’un casque, des cou-
dières et des genouillères. 

	ȧ Attention à la distinction entre les bicyclettes pour en-
fants et les bicyclettes-jouets. Les bicyclettes pour en-
fants ont une hauteur de selle maximale supérieure à 
435 mm et sont classées dans la catégorie des équipe-
ments sportifs. Les bicyclettes-jouets ont une hauteur 
de selle maximale de 435 mm ou moins et ne peuvent 
pas être utilisées sur la voie publique. Pour déterminer 

la hauteur de selle maximale de la bicyclette de votre 
enfant, veuillez vous référer aux instructions ou à l’em-
ballage du produit, ou mesurez-la vous-même. Voir les 
instructions ci-dessous:

	ȧ Assurez-vous que la taille de la bicyclette soit adaptée 
à l’âge et à la taille de votre enfant.

	ȧ Une bicyclette, un enfant – même si la selle est assez 
longue pour deux.

	ȧ Avant d’acheter ou d’utiliser une bicyclette, vérifiez si 
possible qu’elle ne présente pas de dangers courants 
tels que des bords tranchants, le risque que des 
vêtements se prennent dans la chaîne ou que des 
doigts se coincent. 

	ȧ Vérifiez régulièrement l’état de la bicyclette pour 
vous assurer que ses caractéristiques fonctionnent 
correctement (par exemple, fissures dans le châssis, 
freins fonctionnels, prise fixe sur le guidon, roues de 
support adéquates, etc.).

	ȧ Plusieurs tests de produits défectueux concernant 
des bicyclettes pour enfants et des bicyclettes-
jouets ont révélé la présence de bords tranchants et 
d’étiquettes ou de manuels incomplets.

	ȧ Si vous devez assembler la bicyclette vous-même, 
suivez attentivement les instructions d’assemblage 
figurant dans le manuel de l’utilisateur.

Saddle height
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Pour les opérateurs économiques: 

	ȧ Vous êtes responsable de la sécurité d’une bicyclette 
en tant que fabricant ou importateur, ou si le nom 
de votre entreprise figure sur la bicyclette. Assu-
rez-vous que tous les avertissements, instructions et 
étiquettes sont en place et clairement visibles dans 
la (les) langue(s) officielle(s) du pays.

	ȧ En tant que fabricant ou importateur, vous avez 
l’obligation légale de faire figurer vos coordonnées 
sur la bicyclette. Les distributeurs doivent vérifier que 
ces informations sont fournies avant de distribuer le 
produit. La présence de coordonnées sur le produit est 
non seulement une obligation, mais elle contribue aussi 
à renforcer la confiance des consommateurs dans le 
produit.

	ȧ Sachez qu’une nouvelle version de la norme de sé-

curité pour les bicyclettes pour enfants sera bientôt 
disponible.

	ȧ Il est prouvé que certaines bicyclettes-jouets com-
portent de petits autocollants plastifiés qui peuvent 
échouer aux tests en tant que pièces de petite taille 
et ne devraient pas être utilisés.

	ȧ Veillez à ce que toutes les spécifications de couple 
pour les composants d’une bicyclette soient claire-
ment indiquées dans les instructions du produit.

	ȧ Si votre produit est une bicyclette-jouet, veillez à ce 
que l’étiquetage indique clairement qu’elle n’est pas 
destinée à être utilisée sur la voie publique.

	ȧ Sachez que lorsque vous apposez une marque privée 
sur une bicyclette/jouet, vous assumez les mêmes 
responsabilités que le fabricant.

Pour les organismes de normalisation:

	ȧ Pour garantir une utilisation correcte des bicy-
clettes-jouets, il serait utile d’ajouter un symbole 
indiquant que ce produit ne doit pas être utilisé sur la 
voie publique.

	ȧ Veillez à ce que la police de caractères utilisée pour 
les marquages et les avertissements ait une hauteur 
d’au moins 12 mm.

	ȧ Vérifiez sur Safety Gate si le produit que vous achetez 
a été identifié comme dangereux.

	ȧ Signalez tout problème de sécurité ou tout accident 
lié à votre produit à votre autorité de protection des 
consommateurs sur Consumer Safety Gateway.

https://ec.europa.eu/safety-gate/#/screen/home
https://webgate.ec.europa.eu/consumer-safety-gateway/screen/public/home
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Partie II
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En quoi consistent les projets CASP ?
Les projets d’activités coordonnées en matière de sécurité 
des produits (CASP) permettent une coopération étroite 
entre les autorités de surveillance des marchés (ASM) 

des pays de l’Union européenne (UE) et de l’Association 
européenne de libre-échange (AELE) dans le but de 
garantir la sécurité des produits sur le marché unique.

Les projets CASP 2024 comportent sept activités de test 
spécifiques aux produits ainsi que deux activités horizontales   

Les participants aux activités spécifiques aux produits 
(ASP) testent les produits sélectionnés collectivement et 
échantillonnés sur leurs marchés nationaux respectifs. 
Les produits sont testés dans des laboratoires accrédités 
de l’UE/AELE conformément à des critères de test adoptés 
d’un commun accord.

Les CASP  2024 comprennent également une activité de 
renouvellement des tests. Basée un plan de test identique 
à celui adopté lors de la campagne de test précédente 
pour une certaine catégorie de produits, cette initiative 
de réitération des tests prévoit la reprise d’activités de 
surveillance du marché à grande échelle pour les produits 
concernés, en vue de vérifier leur niveau de conformité au 
bout d’une certaine période. 

ASP 1 
Tétines  
pour bébés

ASP 2
Chaises hautes

ASP 4
Radiateurs électriques 
miniatures

ASP 7 
Jouets à base de « slime » 
(nouveaux tests)

AH 1 
Normalisation – 
utilisation des normes 
par analogie

AH 2
Kit de démarrage 
pour les nouveaux 
participants

ASP 5
Cigarettes 
électroniques jetables

ASP 3 
Guirlandes 
lumineuses

ASP 6
Bicyclettes  
pour enfants

Les activités horizontales (AH) font office de forum 
d’échange de connaissances pour les ASM. Avec l’aide 
d’experts techniques spécialisés dans les domaines 
concernés, les participants élaborent des approches, 
des procédures et des outils pratiques communs en vue 
d’assurer la surveillance du marché. 
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Rôles et responsabilités 

Autorités de 
surveillance des 

marchés (ASM) des 
États membres de l’UE 

et de l’AELE 

EISMEA
Le pouvoir adjudicateur gère les relations administratives avec le prestataire au nom de 

la DG JUST. L’EISMEA contrôle et approuve l’ensemble des prestations contractuelles. 

EXPERT TECHNIQUE (un par activité)
L’expert technique formule des conseils et des orientations techniques à l’intention des 

ASM. Il contribue à l’élaboration du plan d’échantillonnage et de test, ainsi qu’à la sélection 
du laboratoire le mieux adapté. Il analyse les résultats, participe à l’évaluation des risques 

identifiés et émet des recommandations.

PRESTATAIRE
Le prestataire coordonne la mise en 
œuvre et l’organisation des activités. 
Il fournit un soutien technique et 
logistique. Il est responsable de la 
gestion du projet, des rapports, de la 
communication et de la diffusion des 
résultats du projet.

DG JUST
La DG JUST supervise la planification 
et l’exécution des projets CASP. Elle 
assure la direction opérationnelle, 
la gestion et la réussite de la mise 
en œuvre. Elle soutient les ASM 
participantes en les conseillant 
régulièrement. 

Plan de travail pour les activités spécifiques 
aux produits

2023 2024 2025
D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A

Critères de test et 
d’échantillonnage

Plan de test et 
sélection des 
laboratoires

Échantillonnage 
et tests

Rapports et suivi

Événement 
d’ouverture

Événement 
de clôture

ASP

Communication  
et diffusion

RéunionsRéunions de 
lancement

Réunions 
intermédiaires

Réunions de 
laboratoire

Lancement Échantillonnage et tests Rapports Communication externe

	ȧ Recherche documentaire

	ȧ Entretiens visant à 
déterminer le champ 
d’application

	ȧ Ébauche du plan de test 
et d’échantillonnage

	ȧ Recensement des 
laboratoires

	ȧ Procédure d’appel d’offres 
pour les laboratoires

	ȧ Sélection des laboratoires et 
attribution des contrats

	ȧ Échantillonnage et transport

	ȧ Processus de test et 
rapports correspondants

	ȧ Évaluation des risques

	ȧ Coordination des mesures 
adoptées par les ASM

	ȧ Ébauche des rapports finaux

	ȧ Élimination des échantillons 
ou renvoi aux ASM

	ȧ Élaboration d’une boîte à 
outils de communication 

	ȧ Élaboration de messages 
informatifs

	ȧ Lancement d’une campagne 
de communication 

	ȧ Analyse d’impact

Réunions 
finales
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Processus et outils pour les ASP

0 Processus pré-CASP 
La DG JUST procède à un exer-
cice de définition des priorités 
en collaboration avec les ASM 
afin de sélectionner les caté-
gories de produits à inclure 
dans chaque projet CASP. Ce 
processus de sélection en-
globe à la fois les nouvelles ca-
tégories de produits et celles 
ayant déjà donné lieu à des 
tests dans le cadre d’un projet 
CASP précédent. 

1 Validation des plans de 
test et d’échantillonnage
Les experts techniques éla-
borent les plans de test en 
s’appuyant sur les priorités 
retenues par les ASM et les 
principaux dangers identifiés 
au niveau des produits. Les 
versions préliminaires sont 
présentées lors des réunions 
de lancement, puis affinées et 
validées par les participants. 

2 Sélection des laboratoires 
L’équipe du prestataire répertorie 
les laboratoires de test, puis les 
contacte afin d’obtenir des devis 
préliminaires et autres informa-
tions pertinentes. La procédure 
d’appel d’offres est déclenchée à 
l’issue des réunions de lancement, 
les offres faisant alors l’objet de 
comparaisons et d’évaluations. Lors 
des réunions intermédiaires, les 
ASM sélectionnent un laboratoire 
pour chaque activité.

3 Recueil et transport des 
échantillons
Les ASM prélèvent des échan-
tillons sur leurs marchés natio-
naux, effectuent les contrôles 
préliminaires et les envoient au 
laboratoire de test sélectionné.

4 �Tests et remise des 
rapports de tests 
Le laboratoire teste les échantil-
lons conformément au plan de 
test convenu. Les ASM vérifient 
et valident les rapports de tests. 

5 Évaluation des risques 
Les experts techniques et les ASM 
procèdent à des évaluations des 
risques pour tous les échantillons 
qui ne respectent pas les exigences 
des tests.

Communication externe
Outils de communication
	ȧ Rapports finaux pour chaque activité  

et pour le projet CASP 2024 ;
	ȧ Fiches d’information ;
	ȧ Jeu #ProductGo et ressources connexes ;
	ȧ Dossier de presse et ressources pour  

les médias sociaux.

Canaux de communication
Les supports de communication sont diffusés  
via les canaux suivants :

	ȧ Visibilité sur ec.europa.eu (Safety Gate, page web 
CASP, section des actualités EISMEA) ;

	ȧ Comptes de médias sociaux de la DG JUST  
et de l’EISMEA ;

	ȧ Canaux de communication des ASM ;
	ȧ Sélection d’influenceurs partenaires ;
	ȧ Sélection de partenariats médiatiques.

6 Mesures adoptées par les ASM 
Les autorités de surveillance du mar-
ché prennent des mesures correctives 
pour les produits qui ne répondent 
pas aux exigences et publient des noti-
fications sur le système d’alerte rapide 
Safety Gate. 

7 Communications externes 
La campagne de communication ex-
terne sera lancée lorsque tous les ré-
sultats des tests auront été validés. 
Elle est déployée par le biais d’activités 
d’engagement impliquant des médias 
et des influenceurs, elles-mêmes sou-
tenues par des activités de diffusion 
auprès des parties prenantes.

https://commission.europa.eu/
https://ec.europa.eu/safety-gate/
https://ec.europa.eu/safety-gate/#/screen/pages/casp
https://eismea.ec.europa.eu/news_en


COMMISSION EUROPÉENNE
Direction générale de la justice et des consommateurs
Direction «Consommateurs»
Unité B4 Sécurité des produits et système d’alerte 
rapide
E-mail: JUST-B4@ec.europa.eu

La Commission européenne ne peut être tenue pour responsable d’aucune conséquence résultant de la réutilisation de la 
présente publication. 

© Union européenne, 2025.

La politique de réutilisation des documents de la Commission européenne est régie par la décision 2011/833/UE de la 
Commission du 12 décembre 2011 relative à la réutilisation des documents de la Commission (JO L 330 du 14.12.2011, p. 39). 
Sauf mention contraire, la réutilisation du présent document est autorisée dans le cadre d’une licence Creative Commons 
Attribution 4.0 International  
(CC BY 4.0) (https://creativecommons.org/licenses/by/4.0/). Cela signifie que la réutilisation est autorisée moyennant citation 
appropriée de la source et indication de toute modification.

Pour toute utilisation ou reproduction d’éléments qui ne sont pas la propriété de l’Union européenne, il peut être nécessaire de 
demander une autorisation directement aux détenteurs des droits concernés.

Des informations sur l’Union européenne sont disponibles, dans toutes les langues officielles de l’UE, sur le site internet Europa 
à l’adresse: 
https://europa.eu/european-union/index_fr

Luxembourg: Office des publications de l’Union européenne, 2025

ISBN 978-92-68-26554-3 
doi:10.2838/0923550

D
S-01-25-088-FR-N


	Final activity report 

